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Peuvent prendre part à ce concours, les candidats des deux (02) sexes, de nationalitéburkinabè, âgés de gi],-;;t;iit);, au moins et de trenre sept (37) ans au prus au 3rdécembre 2017. titulaires d';;; ttui,rir. ou àu-" ù;r;:, I en' scienr.i"j.ono*iques ou
juridiques ou de tout autre diplômel."onnu équivalentà ru.dut" d,ouverture du concours et
;:io"ti.'-t 

les conditions d'aititude pt v.iqu. il;;;;Ëexigées p"* j;"*îice 
de 

'emproi

or"nor"lTï"*Ï;,1îiiJionnes 
avantun handicap compatible avec l,emploi sont autorisées à

autods*:sàiHffi:Ji:.ïflîffi.ou intégrées dans la foncrion publique ne sonr pas

Les personnes admises à un concours et qui sont déjà en formation dans une école deSiit::ljrofessionne'" awui, piuJa,u., (01);;i, ;"îàr, pas autorisées à prendre part à

."r.rrlî:##L:,::xi;Ëî"ff"oitions de candidature s'expose à des sanctions
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LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE,DU TRAVAIL ET DE T,,{PNO}ECTION SOCIALE

COMMUNIOUE

Le public burkinabè est informé de l'ouverture, au titr3 de_l,ann ée 2017 d,un concoursdirect de recrutem:* d.. qt" (iôtËùes_ AdminirÉ;il' des_Hôpitaux er des services de
santé à former à l'Ecole N"il;;,Adminisrrari;;;L 

Magistrature l'Nau;, pour lecompte du Ministère de la santé, ounrl., centres de ouagadougoù, ganfora, Bobo-Diourasso,
?.'ffJff; "l;,î",Ët" 
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Manga, ouahigouya,
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Les dossiers de candidature
d'inscription en ligne sur le
2017 à 24 heures.

sont reçus exclusivement sur la plateforme e_concourssite www.econcours.bf du22-âi i OO 

-f, 
00 au 09 iuin

Les candidats admissibles sont invités à. déposer les pièces ci-dessous énuméréesau plus tard quinze ( I 5) j ours après la publicàtion àu ràsuttat provisoire à :

- l'Agence Générale de Recrutement de |Etatpour les inscrits du centre .

i:*liïttion 
régionale de la Fonction p"ur'iq* pou. 1", inscrits d.;"huq,r"

Les candidats seront déclarés admissibles et leur admission ne sera efïectivequ'après le dépôt de reurs dossiers complets validés.

Le dossier est composé comme suit :

- une demande manuscrite revêtue d'un timbre fiscal de 200 francs cFA,adressée à Monsieur le Ministre de la Fonction publique, du Travail et de laProtection Sociale datée et signée du candidat et donnant son adresse exactey compris un numéro de téléphone ;- une photocopie légalisée de ia carte Nationale d'Identité Burkinabè (cNIB)en cours de validité ;- une photocopie régalisée du diprôme requis ou de son attestation;- un extrait d'acte de naissance ou toute autre pièce en tenant rieu.

Tout dossier incomplet n,est pas accepté.

Toutefois, 1'admission n'est définitive qu,après un contrôle approfbndi.

En cas d'admission, le candidat sera invité à fournir des pièces complémentaires.
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Les candidats composent dans le chef-lieu de région choisi pendant l,inscription. Enoutre' I'accès à la salle de composition est subordoine à la piesentation du récépisséd'inscription et de la carte Nationaie d'Identité Brrki";;^^icNrgl ayantservi à l,inscription.

Les candidats sont informés que les déclarations de perte de GNIB ne sont pasacceptées' Par conséquent, il leur est recommandé de faire éta-blir en double la photocopielégalisée de leur CNIB ayantservi à l,inscription.

Les épreuves du concours consistent en un test de niveau et en un test psychotechniqueà l'issue desquels les candidats sont déclarés admis fur-o.or" de mérite dans la limite dunombre de postes à pourvoir.
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dansrai:ilff'ffiiliffi;î:ïîJi:ffi,?"iï"ï à r'issue de raquere, ils sonr intégrés

La durée de Ia formation est de vingt_qu atre (24)mois.

L'appel des candidats est fixé à 06h30mn le jour de radministration des épreuves.
Ladate et les lieux du déroulement des épreuves serontprécisés ultérieurement.

Pour Ie Ministre et par déléeation.
le Secrétaire ffi"erat
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